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QUESTION ÉCRITE P-6054/08
posée par Tatjana Ždanoka (Verts/ALE)
au Conseil

Objet: Situation autour de Tskhinvali (Ossétie du Sud)

Je me suis rendue les 25 et 26 octobre en République d'Ossétie du Nord-Alanie (Fédération de 
Russie), sur invitation du Président du Parlement. J'ai aussi pu me rendre en Ossétie du Sud et à 
Tskhinvali, sa capitale.

Le 26 octobre au matin j'ai examiné la situation à la frontière de l'Ossétie du Sud sur la route 
principale qui relie Tskhinvali à Gori et Tbilissi. Ce point de passage frontalier situé près du village 
d'Ergneti est extrêmement important sur le plan de la sécurité. Il est en effet situé sur la colline d'où 
l'on peut observer Tskhinvali, dans la vallée. J'y suis restée pendant plus d'une heure (de 8 h 30 à 
9 h 45), et je n'ai noté durant ce laps de temps ni la présence de membres de la mission 
d'observation de l'Union européenne, ni celle d'autres personnes, dans un rayon de 500 m au moins.

Selon l'article 3, point 2, de l'action commune 2008/736/PESC du Conseil1 du 15 septembre 2008 
concernant la mission d'observation de l'Union européenne en Géorgie, EUMM Georgia, une des 
tâches de la mission est de veiller à la sécurité des voies de transport.

– Le Conseil envisage-t-il d'assurer la sécurité de la ville de Tskhinvali par le déploiement de la 
mission présente en Géorgie?

– Est-il possible de garantir cette sécurité et/ou d'en assurer la surveillance sans mettre en place 
près de Tskhinvali des postes permanents ou provisoires de la mission présente en Géorgie?

– Le Conseil s'engage-t-il à assumer une quelconque responsabilité dans le cas d'une éventuelle 
reprise des hostilités due à une protection insuffisante de Tskhinvali?
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